
DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DE L'EDUCATION NATIONALE DE LOIR-ET-CHER
MOUVEMENT DEPARTEMENTAL 2018

1ère phase 

ADDITIF 1

VILLE  ECOLE CODE FONCTION PV PSV NOMINATION

BLOIS ECOLE MATERNELLE QUINIERE 3100 TRS 1 TPD

SALBRIS ECOLE MATERNELLE LES PETITS LUTINS 3200 TRS 1 TPD

VENDOME ECOLE ELEMENTAIRE JEAN ZAY 3300 TRS 1 TPD

BLOIS ULIS Collège les Provinces 3400 ENS UPI 1 TPD

ST GERVAIS LA FORET ELEM ECOLE ELEMENTAIRE 657 ENS CL ELE 1

09/04/2018

OUVERTURE

AJOUT

3 postes sont ajoutés au mouvement: Votre attention est attirée sur les particularités de ces 3 postes : il s'agit de la création de postes de TRS créés par des ouvertures de classe en carte 

scolaire 2018 qui permettront l'accueil de PES sur des berceaux. A ce titre, ils seront attribués à titre définitif mais ne seront occupés par le titulaire qu'à 50% pour permettre la mise en place 

d'un service de PES. Le titulaire du poste devra donc compléter son service sur un ou d'autres postes. Cette modalité particulière ne durera que 2 ans.  A l'issue des 2 ans, le titulaire du 

poste  sera affecté en qualité d'adjoint élémentaire ou maternelle, dans l'école, à titre définitif sur le poste complet.
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